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Article 1er 

 

 

    Sont nommés membres du conseil du dialogue social : 

 

    Pour le collège « employeurs » : 

 

    – Pour le MEDEF Nouvelle-Calédonie - Fédération patronale (MEDEF-NC) 

 

    Titulaires :                                       Suppléants : 

 

    M. Alexandre Lafleur ;                M. Julien Barras ; 

 

    M. Bertrand Courte ;                      M. Cédric Faivre ;                            

 

    Mme Cindy Veran ;             Mme Vanessa Caumel ; 

 

    M. Didier Vernay ;   Mme Danièle Brault-Delahaie. 

 

 

    – Pour la Fédération des entreprises et des industries de Nouvelle-Calédonie (FEINC) ; 

 

    Titulaires :                                       Suppléants : 

 

    M. Xavier Benoist ;                     M. Romain Babey ; 

 

    Mme Elsa Fernandez ;                  Mme Nicole Moreau. 

 

 

    – Pour la confédération des petites et moyennes entreprises de Nouvelle-Calédonie (CPME-NC) 

 

    Titulaire :                                       Suppléant : 

 

    M. Alexandre Rodriguez ;                   M. Christophe Dauthieux. 

 

 

    Pour le collège « salariés » : 

 

    – Pour l’union territoriale de la confédération française de l’encadrement-confédération générale des 

cadres de Nouvelle-Calédonie (UT CFE-CGC Nouvelle-Calédonie) 

 

    Titulaire :                                         Suppléant : 

 

    M. Christophe Coulson ;                 M. Grégoire Ouary.  
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    – Pour l’union des syndicats ouvriers et employés de Nouvelle-Calédonie (USOENC) 

 

    Titulaire :                                         Suppléant : 

 

    M. Alexis Falematagia ;                  M. Judicael Eschenbrenner. 

 

 

    – Pour l’union syndicale des travailleurs kanak et des exploités (USTKE) 

 

    Titulaire :                                         Suppléante : 

 

    M. Jean Fideli Malalua ;                 Mme Mélanie Atapo. 

 

 

    – Pour la fédération des syndicats des fonctionnaires, agents et ouvriers de la fonction publique et para-

publique (LA FÉDÉ) 

 

    Titulaire :                                     Suppléant : 

 

    M.  Johann Poedi ;                          M. Steeves Teriitehau. 

 

 

    – Pour la confédération des syndicats des travailleurs de Calédonie FORCE OUVRIÈRE  (CSTC-FO) 

 

    Titulaire :                                         Suppléant : 

 

    M. Jérôme Le Pechoux ;                 M. Eddy Siro. 

 

 

    – Pour la confédération syndicale des travailleurs de Nouvelle-Calédonie (CSTNC) 

 

    Titulaire :                                         Suppléant : 

 

    M. Albert Qala ;                               M. Simon Tolufo. 

 

 

    – Pour la confédération générale des travailleurs de Nouvelle-Calédonie (COGETRA-NC) 

 

    Titulaire :                                         Suppléant : 

 

    M. Jean-Pierre Kabar ;                 M. Tony Dupré. 

 

 

Article 2 

 

 

    Le mandat des membres du conseil du dialogue social prend fin à l’expiration d’un délai de trois mois à 

compter de la parution au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie du dernier arrêté visé à l’article R. 322-3 

du code du travail constatant la liste des organisations syndicales représentatives au niveau de la Nouvelle-

Calédonie. 

 

 

Article 3 
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Le présent arrêté sera notifié aux intéressés, transmis au haut-commissaire de la République en Nouvelle-

Calédonie et publié au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie. 


